
Mairie de VIELLA 
34 Grand rue du Pacherenc 

32400 VIELLA 

Tél : 05 62 69 74 16 

CONVENTION de MISE à DISPOSITION 
De la Maison des ASSOCIA TI ONS et de la CHASSE 

Au Stade Henry LACASSAGNE à VIELLA 

Entre les soussignés, 

Monsieur Jean-François THOMAS, 
Maire de la commune de Viella, agissant pour le compte de celle-ci, 

Et Monsieur 

Nom ou Fonction : ....................................... ............................. ........................................ . 
qui sera ci-après désigné sous le nom de "Demandeur" 

Il est convenu ce qui suit 

La Commune de VIELLA, après consultation des co-présidents de la St Hubert 

Viellanaise, accepte de mettre à la disposition du demandeur cité ci-dessus, 

la maison des Associations et de la Chasse au stade Henry Lacassagne à VIELLA 

Du ........................................................ Au ........................................................ . 

Le Demandeur s'engage à n'utiliser la salle ci-dessus désignée qu'en vue de l'objet 
annoncé et de satisfaire aux exigences suivantes: 

t - CONDITION GENERALES 

Le demandeur cité ci-dessus devra restituer en l'état les locaux et accès de la 
maison des Associations et de la Chasse de VIELLA qui sont mis à sa 
disposition. 
Les clés de la maison seront à retirer au secrétariat de la Mairie et à restituer 
dès la fin de l'utilisation. 

Il utilisera les locaux dans le respect de l'ordre public, de 

l'hygiène et des bonnes mœurs. 

Ainsi, le demandeur s'engage à assurer: 
- Le nettoyage complet des locaux utilisés notamment les Sols, le Bar, la

Cuisine (le plan de travail, l'évier, le lave-vaisselle et le réfrigérateur
compris), les Toilettes et le Lavabo. Les poubelles seront déposées aux

containers proches du stade,






